
Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre des téléprocédures DELTA

Annexe 10

SEUILS DE PRÉSENTATION DES CERTIFICATS

EXPORTATION 

Secteurs Exportation avec restitutions Exportation sans restitutions 
- Autorisation d'exporter

Viande porcine et porcs B 150 ou 250 kilos selon codes TARIC (*) . Non soumis au régime des CE.
Oeufs et ovoproduits C 4000 ou 2000 oeufs selon codes TARIC  (*) .

100, 250, 400 kilos (*) .
Non soumis au régime des CE.

Viande de volaille et volaille D 4000 ou 2000 poussins selon codes TARIC (*) 

250 kilos de viande (*) 
Non soumis au régime des CE.

Viande bovine et bovins vivants F 1 animal (*)

200 kilos de viande (*)

Non soumis au régime des CE.

Viande ovine et caprine, ovins et  
caprins vivants

- Sans restitution. Non soumis au régime des CE.

Lait et produits laitiers E 150 kg (**). Non soumis au régime des CE.

Céréales et riz A Céréales :
5000 kg sauf :
- 500 kg pour le code NC 11010015
- dès le 1er kg pour les codes 07142010 et 
230250(*).
Riz : 500 kg

Céréales :
5000  kg  pour  100110,  10019099,  10020000, 
100300, 100400, 10059000
500 kg pour 11010015
Riz : 500 kg pour 100620 et 100630
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre des téléprocédures DELTA

Secteurs Exportation avec restitutions Exportation sans restitutions 
- Autorisation d'exporter

Semences - Sans restitution. Non soumis au régime des CE.
Matière grasse G Sans restitution. Non soumis au régime des CE.
Sucre H 2000 kg  (*). 2 000 kg (*) pour le sucre dans le quota pour 1701, 

17026095, 17029095, 21069059
CE dès le premier kilo pour le sucre hors quota.
Autres  codes  NC  dans  le  quota  non  soumis  à 
présentation de CE 

Lin - Sans restitution. Non soumis au régime des CE.
Chanvre - Sans restitution. Non soumis au régime des CE.
PHAI K Gestion du CE par l'organisme payeur – Pas de 

présentation en douane.
Exemption pour les « petits exportateurs » : 
max. 100000 euros de restitutions octroyées / 
année.

Non soumis au régime des CE.

Vin L - Non soumis au régime des CE.
Fruits et légumes N - Non soumis au régime des CE.
Fruits et légumes transformés IJ 300 kg (fruits et légumes) et/ou 500 kg 

(céréales : sirop de glucose) et/ou 2000 kg 
(sucre)(*).

Non soumis au régime des CE.

(*) cf annexe II du R.(CE) n° 376/2008.
Sont également dispensées de présentation de certificat (avec ou sans restitution) les opérations :
− visées aux articles 36 (avitaillement dans la Communauté, organisations internationales, armée), 40 (entrepôts d'avitaillement), 44 (provisions de bord), et 45 (avitaillement hors de la Communauté) 

du R.(CE) 800/1999 ;
− dépourvues de tout caractère commercial.
(**) cf annexe II du R(CE) n° 376/2008 .
Sont également dispensées de présentation de certificat (avec ou sans restitution) les opérations :
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-  visées aux articles 36 (avitaillement dans la Communauté, organisations internationales, armée), 40 (entrepôts d'avitaillement), 44 (provisions de bord), et 45 (avitaillement hors de la Communauté) 
du R.(CE) 800/1999.
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